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Demande de paiement après un
déménagement

Par scorpion88, le 20/05/2010 à 12:01

Bonjour,rnayant déménagé et restitué les clés de mon ancien logement le 1er avril2010
à10h30,l'organisme me facture la journée suis-je en droit de refuser le paiement?

Par topaze27, le 20/05/2010 à 17:14

Bonjour,rnquelle etait la date prévu de votre départ ? de l'état des lieux ? Si c'etait au 1/04
toute journée commencée est due.rnrnCordialementrnAline
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